
LA CONSTRUCTION HISTORIQUE DES MICRO-ÉTATS EUROPÉENS

il accède aux désirs du peuple andorran en installant une élection annuelle de syndics”““.

Cependant le jeu des mariages donne une tout autre perspective d’avenir aux Vallées

d’ Andorre (§2).

§2 L’inféodation des Vallées d’Andorre (1608 — 1791)

105. L’union d’Antoine de Bourbon et de Jeanne d’Albret, héritière du comté de Foix fait

échoir la suzeraineté d’Andorre à la couronne de France par le truchement du Roi Henri IV

(A). Dès lors, les droits sur les Vallées d’Andorre sont exercés exclusivement et

indépendamment du Royaume de France par le Roi de France (B).

A. La dévolution des droits au Roi de France

106. Le jeu des mariages et des alliances monarchiques. — En 1391, le Comte Gaston III

de Foix dit Gaston Phœbus meurt et la lignée des comtes de Foix s’éteint avec lui. N’ayant

pas d’héritier, il lègue son domaine au Roi de France Charles VI qui le donne au vicomte

Mathieu de Castelbon. À la mort de ce dernier, sans héritier, sa sœur Isabelle épouse

d’Archambaud de Grailli Captal de Buch hérite du domaine. Son époux prend le nom de Foix

et leur fils aîné sera Jean de Foix de Grailli qui devint comte de Foix, vicomte de Béarn et de

Castelbon et co-seigneur d’Andorre. Lui succédant, son fils Gaston IV de Foix épouse

Eléonore d’Aragon, fille de Jean II roi d’Aragon et de Navarre. À sa mort en 1479, son petit

fils François Phoebus, comte de Foix et roi de Navarre lui succède. Il meurt quatre ans plus

tard sans postérité, laissant ses biens à sa sœur Catherine de Foix qui épouse Jean d’ Albret’®

en 1484.

107. Henri IV et le trône de France. — De cette union naît Jeanne d’Albret qui épouse

Antoine de Bourbon et met au monde Henri III de Navarre. En 1589, il monte sur le trône de

France sous le nom de Henri IV (1589-1610), roi de France et de Navarre, Comte de Foix et

Coprince d’Andorre. Andorre dès lors suzeraineté du Roi de France lui est rattachée, et non

au Royaume de France. Comme explique Bertrand BELANGIER : « L ‘évéque d’Urgell dont

l’ancêtre avait cru trouver un modeste vassal en la personne du seigneur de Caboët se

trouvait-il associé à un roi d’abord protestant puis heureusement converti à la religion

catholique »”“. L'arrivée d’Henri IV sur le trône de France donne une autre dimension

 

** L’équivalence du conseil général en France.
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